
20180523 - 8

E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE DIX HUIT et le 23 MAI à 18 heures 30, le 
CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 17 MAI 
2018,  s’est  réuni  en  séance  publique  dans  la  salle  du 
CONSEIL  MUNICIPAL,  sous  la  présidence  de  Madame 
Elisabeth BONJEAN, Maire.

ETAIENT PRESENTS : M. le  Dr  Stéphane MAUCLAIR -  Mme Christine  BASLY-LAPEGUE - M. André 
DROUIN - Mme Anne SERRE - Mrs Jean-Pierre LALANNE - Serge BALAO - Mmes Viviane LOUME-SEIXO 
- Axelle  VERDIERE-BARGAOUI,  Adjoints  -  Mmes Dominique DUDOUS - Laure FAUDEMER - Régine 
LAGOUARDETTE - Géraldine MADOUNARI - Valériane ALEXANDRE - Marianne BERQUE-MANSAS - Mrs 
Alexis ARRAS - Bruno CASSEN - Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU - M. Bernard DUPOUY - Mme Nicole 
COUTANT - M. Jesus SIMON - Mme France POUDENX - M. Eric DARRIERE - Mme Sarah DOURTHE - Mrs  
Julien DUBOIS - M. Grégory RENDE - Mme Nadine PEYRIN

ABSENTS ET EXCUSES : Mme Marie-Josée HENRARD - M. Francis PEDARRIOSSE - M. le Dr Philippe 
DUCHESNE - Mrs Bruno JANOT - Vincent NOVO - Mme Béatrice BADETS - M. Pascal DAGES - Mme 
Marie-Constance BERTHELON

POUVOIRS : 
- Mme Marie-Josée HENRARD donne pouvoir à Mme le MAIRE
- M. Francis PEDARRIOSSE donne pouvoir à M. André DROUIN
- M. le Dr Philippe DUCHESNE donne pouvoir à Mme Viviane LOUME-SEIXO
- M. Bruno JANOT donne pouvoir à M. le Dr Stéphane MAUCLAIR
- M. Vincent NOVO donne pouvoir à M. Jean-Pierre LALANNE
- Mme Béatrice BADETS donne pouvoir à Mme Anne SERRE
- M. Pascal DAGES donne pouvoir à M. Julien DUBOIS
- Mme Marie-Constance BERTHELON donne pouvoir à M. Eric DARRIERE

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Bruno CASSEN

OBJET :  DELIBERATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 
CONTRACTUELS  POUR  REMPLACER  DES  AGENTS  PUBLICS  MOMENTANEMENT 
INDISPONIBLES - (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3–1 DE LA LOI N° 84-53 DU 
26 JANVIER 1984) - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 3-1,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

Dans  son  article  3-1,  la  loi  n°84-53  du  26/01/1984  autorise  le  recrutement  d'agents 
contractuels, en cas d'indisponibilité de fonctionnaires ou d'agents publics.
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Les  besoins  de  service  peuvent  en  cours  d'année  justifier  le  remplacement  rapide  de 
fonctionnaires ou d'agents publics, dans les hypothèses exhaustives énumérées par l'article 
susvisé :

- temps partiel ;
- congé annuel ;
- congé de maladie, de grave ou de longue maladie ;
- congé de longue durée ;
- congé de maternité ou pour adoption ;
- congé parental ; 
- congé de présence parentale ;
- congé de solidarité familiale ;
- accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux 
ou  de  leur  participation  à  des  activités  dans  le  cadre  des  réserves  opérationnelles,  de 
sécurité civile ou sanitaire ;
-  ou  enfin  en  raison  de  tout  autre  congé  régulièrement  octroyé  en  application  des 
dispositions  réglementaires  applicables  aux  agents  contractuels  de  la  fonction  publique 
territoriale. 

Madame  le  Maire  sera  chargée  de  la  détermination  des  niveaux  de  recrutement  et  de 
rémunération  des  candidats  retenus  selon  la  nature  des  fonctions  concernées,  leur 
expérience et leur profil.

Les crédits nécessaires à la rémunération des agents recrutés et aux charges sociales s'y 
rapportant sont inscrits au budget principal et aux budgets annexes de la Ville de Dax.
 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ANDRE DROUIN, MAIRE-ADJOINT
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

AUTORISE Madame le Maire à recruter des agents contractuels  de droit  public  dans les 
conditions  fixées  par  l’article  3-1  de  la  loi  du  26  janvier  1984  pour  remplacer  des 
fonctionnaires  territoriaux  ou  des  agents  contractuels  de  droit  public  momentanément 
indisponibles,

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20180523-8-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE,

Elisabeth BONJEAN
Présidente de la Communauté
d'Agglomération du Grand Dax
Conseillère Régionale Nouvelle-
Aquitaine

Affichée le : 25 Mai 2018

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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